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Des vieux riches, desjeunes endettés

EN
SUISSE, LA TRANCHE D'ÂGE DES 55 À 75 ANS est la mieux lotie matériellement.

C'est ce que révèle une étude de l'Office fédéral des assurances sociales, qui a

enquêté sur la situation économique de 1,5 millions de Suissesses et de Suisses âgés

entre 25 et 99 ans. Effectuée pour la première fois dans une telle ampleur des données,

cette étude a permis de procéder à une analyse tant sur la situation des revenus que sur
la situation patrimoniale. Il en a résulté que le système suisse des trois piliers, prévoyance

vieillesse, survivants et invalidité, a fait ses preuves et que la pauvreté ne touche qu'environ

6% de la population.

L'enquête confirme que les personnes à la retraite jouissent d'une grande sécurité

matérielle. En plus des prestations de vieillesse des assurances sociales, un tiers des personnes

âgées de 65 à 69 ans touche encore un revenu d'une activité professionnelle d'environ

10 000 francs par an. Une grande partie des retraités dispose encore en outre de revenus

provenant de leur fortune, qui atteint généralement son maximum peu après le passage

à la retraite. Près d'un couple de rentiers sur cinq possède même une fortune brute
supérieure à un million de francs.

Le risque de devenir pauvre s'est donc déplacé vers le bas. L'étude montre
qu'aujourd'hui, un cinquième des familles avec trois enfants ou plus ne dispose que de

faibles moyens financiers. Les femmes vivant seules et les mères qui élèvent seules leurs

enfants constituent deux autres groupes à risque: 40% des mères élevant seules leurs

enfants et un quart des femmes qui vivent seules sont exposés à un risque élevé de pauvreté

au cours de leur vie active. L'étude a par ailleurs confirmé que les revenus moyens des

femmes de tous âges sont toujours inférieurs à ceux des hommes.

Les bénéficiaires d'une rente d'invalidité âgés de moins de 40 ans vivent pour la plupart

à la limite du seuil de pauvreté. Tandis que la situation financière des familles et des

personnes élevant seules leurs enfants s'améliore en général à mesure que les enfants

grandissent, les bénéficiaires d'une rente AI n'ont généralement aucune chance de voir leur

situation matérielle s'améliorer au fil du temps.

Lorsque les journaux ont publié les résultats de l'étude, de

nombreuses personnes âgées se sont manifestées par le biais du

courrier des lecteurs et ont remis en question cette prétendue
richesse des aînés indiquée par les statistiques. Elles ont rappelé qu'il
existe des veuves seules qui doivent vivre avec une AVS minimale

et une petite rente. Elles ont également constaté sans équivoque

qu'elles ont vécu en permanence de façon économe et qu'elles

avaient toujours mis un peu d'argent de côté, même avec de faibles

revenus et des familles nombreuses.

En ce sens, ces lectrices et lecteurs n'avaient évidemment pas tort. La hausse énorme

des faillites privées parmi les jeunes montre que l'argent est souvent géré de façon très

imprudente. Près d'un tiers des personnes âgées de 18 à 24 ans sont endettées. La faute

est souvent imputée aux factures de téléphone portable. Mais l'argent est aussi dépensé

pour l'achat de vêtements, de chaussures et d'électronique de divertissement. Plus tard,

on souscrit des contrats de leasing pour les véhicules. Et lorsqu'on perd ensuite son
travail, c'est le début d'un fiasco financier dont les jeunes ne se remettent que plusieurs
années plus tard, voire jamais.

Depuis que le paiement à crédit est appelé leasing, la vente à tempérament a perdu

toute connotation négative, bien au contraire. Le conseil de nos grands parents, à savoir

de n'acheter quelque chose que lorsqu'on peut se le permettre, n'est plus guère valable

aujourd'hui. heinz eckert, rédacteur en chef

Heinz Eckert
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